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Interdire le voile en entreprise est perlTIis
LaCour de justice de l'Union euro-

péenne a rendu deux arrêts concer-
nant l'interdiction du port de

signes convictionnels dans des sociétés
privées.
Elle a estimé, dans l'une de, deux af-

faires, qu'une règle interne visant la neu-
tralité en entreprise et interdisant de ce
fait le port visible de tout signe politique,
philosophique ou religieux ne con,titue

p~ unc discrimination directe fondée sur
la religion.
Dans l'autre dossier, la Cour a en re-

vanche considéré que répondre à la plainte
d'un client ne constitue pas une raison
suffisante pour discriminer la personne.
Les patrons dont nous avons sollicité les

réactions ne sont cependant pas trè., volu-
biles et ne souhaitent pas apparaître
« pOU" ou contre» le port de signes convie-

tionnels en entreprise dans la presse.
Selon Olivier WilJocx, administrateur

délégué de Beci (les patrons bruxellois), les
employeurs gèrent ce type de question de
façon pragmatique: «Les entrep1'Ïses ne
tmitent pasforcément ceproblème par an-
ticipation, elle,çle gèrent quand il8e pni-
sente. »
Les cas de problèmes avérés liés au port

de signes convictionnels ne sont p~ lé-

gion, selon la fédération patronale. Le su-
jet n'a même pas été évoqué en tant que tel
dans le livre blanc de la diversité édité en
2015, même s'il a fait l'objet de discussions
en groupes de travaiL « Les vrais
problèmes ne sont plll<ceux-là, juge notre
interlocuteur. Le vrai #fi, c'est le vivre-
ensemble. })•

Voile en entreprise:
une interdiction qui divise

DIVERSITÉ Le concept de neutralité est aussi valable dans le privé, selon le verdict européen

•. La Cour de justice
de l'Union européenne
a rendu deux arrêts
concernant l'interdiction
du port de signes
convictionnels dans
des sociétés privées.
•. Un règlement interne
qui promeut la neutralité
n'est pas vu comme
une discrimination
directe.

Une entreprise privée
peut-elle interdire le
port de signes convic-

tionnels? Telle est, très synthéti-
quement, la ql,lestion il laquelle a
répondu la Cour de justice de
l'Union europêeIUle (CJUE) ce
mardi. Mais la réponse, quant à
elle, est loin d'être aussi simple.

1De quelles affaires parie-t-
on? La CJUE devait rendre

des arrêts dans le cadre de deux
affaires concernant la question
du voile en entreprise. La pre-
mière d'entre elles provient de la
Cour de clL5sation belge. Sarnira
Achbita contestait en effet son li-
cenciement de l'entreprise G4S.
Quand elle avait intêgrê l'entre-
prise, la jeune femme n'étaÎt pas
voilée. Une règle «non écrite})
dans l'entreprise prohibait les
signes comictionnels. Lorsque
l'employée a manifesté son désir
de se couvrir, l'entreprise a refusé
et a fini par licencier Madame
Achbita. Alors que la procédure
de licenciement était en cours,
G4S a formalisé dans un règle-
ment interne l'interdiction de
signes convictionnels.

La seconde affaire provient de
France, cette fois. Madame Bou-
gnaoui a été engagée dans la so-
ciété de consultance informa-
tique Micropole après un stage
durant lequel elle arborait déjà
un bandana puis un foulard.
Suite à une plainte d'un client, la
société a demandé à son em-
ployée de retirer son voile. L'em-
ployée refusant d'obtempérer,
elle a été licenciée.

2Que disent les arrêts? En cequi concerne l'affaire belge,
la Cour de justice estime qu'une
règle interne visant la neutralité
en entreprise et interdisant de ce
fait le port visible de tout signe
politique, philosophique ou reli-
gieux ne constitue pas une discri-
mination directe fondée sur la re-
ligion. Elle invoque la liberté
d'entreprise. Mais conseille vive-
ment aux entreprises qui sont
confrontées à la volonté d'une
employée de porter un signe reli-
gieux de lui proposer un autre
poste de travail, qui ne serait plus
en contact direct avec le public.
Dans l'affaire Bougnaoui, par
contre, la Cour a I;onsidéré ql,le
répondre à la plainte d'un client
ne constitue pas une raison suffi-
sante pour discriminer la per-
sonne.

3Quel accueil ont l''eÇU les ar-
rêts? Certains politiques se

sont réjouis de cette décision. La
commissaire européenne à l'Em-
ploi et aux Affaires sociales, la
Belge Marianne Tbyssen, a ainsi
salué une décision qui confirme
l'interdiction de discrimination
directe: «Elle donne le message
clair qu'une entreprise ne peut
pas mettre à la porte une femme

poilée comme çcw. » Unia., qui a
suivi Cette affaire depuis le début,
se réjouit qu'on clarifie le cadre
juridique sur III que§tion, Le
centre interfédéral pour l'égalité
des chances souligne notamment
qu'une interdiction n'est pennise
qu'en cas de contact avec le pu-
blic. « Une interdiction générale
dujoulard n'est dam: pas autori-
sée ». rappelle encore Patrick
Charlier, directeur adjoint
d·Unia. Le Centre défendait
pourtant depuis plusieurs an-
nées le point de vue selon lequel
la notion de neutralité ne peut
s'appliquer à une entreprise pri-
vée (les arrêts de ce jour ne
concernent pas le public). «L'ar-
rêtde/a Cour esi en çffetcontmire
à la thèse que nolJ.8 déjimdiom.
Nous aménagerons notre posi-

tion ... »
Léopold Vanbellingen est cher-

cheur doctorant à la Chaire de
droit des religions de l'UCL. Sa
thèse porte très précisément sur
la place de la notion de neutralité
dans l'entreprise privée. Il re-
marque que cette idée progresse
depuis une dizaine d'années,
même si juridiquement cette no-
tion n'est pas du tout reconnue en
droit privé. «Plusieurs raMons
pou.'!sent des entreprises a mettre
en plaJ:e un.e politiqiU! de neutra-
lité. Il s'agit parfois d'un instru-
ment pour gérer la diversité et
pacifier les relations entre em-
ployés. Et puill, il y cr la qttestùm
de l'image de tnl1rque, certaines
boîtu estima nt que des em-
ployées t'OlMes peuvent leur por-
terpr~udice ... »Léopold Vanbel-

lingen reconnaît que dans les mi-
lieux académique et juridique,
l'idée d'intégrer la notion de neu-

trnlité au monde de t'entreprise
pose question. «Mais il existe 2111
consensus par rapport cru fait
que cette neutralité doit être très
circonstanciée si elle est brandie
par une mtreprise prit'ù. ce que
(xmfimlR Ùl Cour. Cet arrêt ne me
semble pas problématique. car
des baliscs sont prit·urs . .,

4Quelles critiques? Si l'arrêt
Bougnaoui est assez bien re-

çu, le second arrêt suscite pas mal
d'opposition. Ainsi, pour Emma-
nuelle Bribosia, professeuœ de
droit à l'ULB. membre du Centre
de droit européen et du centre
Migrations, Asile, Multicultura-
lisme. «la neutralité deuient le

taehNexe de prijugé$ à T'en-
contre de la religion mus11lmaru:,
Sous couvert d'une apparente
neutralité, le règlemfTlt de G4S
f.'isait bien, semhle-t-I1, el écarter
le t'oile, Pour naU3, H s'agis:Jait
dans ce Cds d'Une discrimination
directe. » Filip Dorssemont. pro-
fesseur de droit économique et
social à l'UCL, renchérit:
«Certes, un employeu'r ne peut
pas se cacher derrière la xénopho-
bie de son client. Mais il peut un
peu trop facilement contourner
cette contrainte en introduisant
une politique de neutralité dans
son entreprise. Cejugement dans
l'affaire belge .ru.pplise qu'à partir
du moment où on interdit tout il
fOll t le monde. on respecte le prin-
eipe d'égalité. Mais cest mettre
dans le même Jar; des perSQnnes

qu'i ont dejortes convictioll.$ Qvec
d'autres individus indifférents.
Dès lors, si on applique la même
règlepou r tous alors qu 'illl a du
situations différentes, on tombe
dans l'i-négalité!» Pour ce spé-
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cialiste, enfin, la référence à la Ii·
berté d'entreprise est un autre
motif d'inquiétude: «Onintro-
duit dans le$politiques de discri-
minations un élément purement
mercantile. Jo)

SEt après? Les deux arrêts de
la CJUE ne règlent pas les Ii·

tiges. Son avis et ses recomman-
dations émis, la Cour renvoie les
affaires au.x juridictions natio·
nales compétentes, à savoir la
Cour de cassation pour l'affaire
belge ... _

MOlE IlOGIE

entreprises « La clarté est bienvenue })
De quel bois les entreprises se chauffent·

elles suite à cette décision de la Cour de
justice de rumon européenne .~Force est de
constater que le sujet, délicat, n'incite pas les
langues à se délier. Les patrons que nous
avons contactés ne sont pas très volubiles et
ne souhaitent clairement pas apparaltre
«pour ou contre» le port de signes convie-
tionnels en entreprise dans la presse,
Selon Olivier Willoex, administrateurdélé·

gué de Beci (les patrons bru.xellois}, les em-
ployeurs gèrent ce type de question de façon
pragmatique: «LeE entreprises ne tmitent
pas]arcbnent ce problème paT anticipation,
dies legimmt quand il sepTisente. »Les cas de
problèmc5 avérés liés au port de signes
convictionnels ne sont pas légion, selon la fé-
dération patronale, Le sujet n'a même pas été
évoqué en tant que tel dam; le livre blanc de la
diversité édité en 2015, même s'il a fait l'objet
de discussions en groupes de travail. «Les
t'rail; problèmes ne sont pas ceux-là, juge
notre interloçuteur. Le t.'rai d~fi. c'est le vivre-
t'IMemble. Le port de signes conviction nAs est
davantage une qUe$tion symbolique. »
Faut-il s'attendre à observer, dans les entre-

prises, une « explosion Jo) des réglementations
internes interdisant le port de signes eonvic-
tionnels? Pour le Centre interfédéral pour
l'égalité des chances lima, « les implications
d~ cet Q.1Têt doit·ent être analysées en profan-
dJ;urpour qu'il soit traduit convxtement da'rus
kspratiquudesentrt:prises ».Acestade, Oli·
vier Willocx n'est en tout ClIS pas convaincu
que l'arrêt de la Cour aura «une portée
réelle» : « C'est bien qu'il Ji ait unejurispru-
dence, mais les gros employeuT.~ sont dé,jà
confrontés à la problématique et .fI ré·
pandent », recadre+il.

« Cel. peut être un problème.... ou p•• ,~
Le son de cloche est similaire chez Jean-

Claude Daoust, à la tête de la société d'inté-
rim du même nom,« Personnellement.je n'ai
pas le gentiment que cela changera grand-
chose. J'ai !lU que la Tiaction d'l.lnia était très
sereine. Si l'arrit apporte de la clarté. c'est
bienvenu », estime l'anôen président de la
Fédération des entreprises belges. S'il ob--
serve que la problématique des signes convic-
tionnels a grandi ces dernières années, il juge,
comme Olivier Willocx, que si problème ily a,

le dialogue et la courtoisie sontladé.« Le3 dé-
bats arrivent quand l'entreprise Tl Gr pas un rè-
glemmt clair. négocié entre patrons et syndi.
cats .•••poursuit.n.
ChezDaoust, entreprise qui ain.&critla neu-

tralité dans son règlement de travail, il arrive
que des candidats intérimaires se présentent
avee des signes convictionnels. «Au recrute-
ment, cela nepose pas de difficulté. explique le
chef d'entreprise.A la mise â l'emploi, cela dé-
pend. Cela peut être lm problème ... ou pas.
Pour prendre lezemple du vaile, certaines
Jemmu disent qu'elIeE sont prites ù. l'enlever
pour le travail. Occcuionnellement, certaines
al'ancent qu'elles veulent continuer à le por-
ter. Parjm.q, cela ne pose aucun problème, par-
fois cela en pose un. Par exemple, lorsque l'en-
treprise a fusent l'interdicüon daIM son. règle·
ment de travail oular,çqu'il est plus adéquat
d'enlever lt; 'voile pU/,tr des raisons de sécurité.
Cela peut a.rriver dans les ateliers, dans le ser-
trur industriel ou pharmaceutique ...••Selon
Unia, 45 % des respom;ables en ressources
humaines disent que certains signes religieux
ont un impact sur la sélection finale. _
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EN CHIFFRES

79
C'est le nombre de dossiers
ouverts en 2016 par Unia
pour des personnes musul-
manes qui estiment avoir été
discriminées à l'emploi.

44%
Quatre empjoyeurs sur dix
esti ment que le port du fou-
lard dorme une impression
négative lors du recrutement.
selon En;;lr (Europe;;ln Net·
workAgainst Racisml.

45%
Une enquête d'Unia menée
en 2m2 confirme ce chiffre
45 % des responsables RH
admettent que le port de
signes convictionJ1els in-
fluence négativement le
recrutement.
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